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Biorga Fleurs
Nourriture naturelle pour les plantes, pour les
bordures de fleurs et les plantes ornementales.

Jardin d’ornement Biorga est un engrais spécial pour les fleurs du jardin, il permet une croissance harmonieuse et régulière. Ses
nutriments sont mis à disposition de manière fiable. La matière organique contenu assurent un sol sain et actif ainsi qu’une croissance
pleine de vitalité. Les plantes fortifiées fleurissent généreusement et sont ainsi un vrai plaisir.

EMPLOI
Fertiliser pendant la saison de végétation, de mars à juillet. Si l’on ajoute du compost ou du fumier, il faut réduire de moitié les quantités
d’engrais recommandées. Le compost et le fumier n’apportent pas uniquement de l’humus, mais également de l’engrais riche en
phosphore. C’est pourquoi il faut limiter l’apport annuel de compost à 2 – 4 l et de fumier à 1,5 l max. par m².

DOSAGE
Massifs de fleurs à floraison bisannuelle : épandre 60 – 80 g / m² et enfouir lors de la préparation du massif. Fleurs d’été : épandre 60 –
80 g / m² et enfouir lors de la préparation du massif. Vivaces à fleurs : épandre 80 – 100 g / m² par m² au printemps et enfouir
légèrement.

ANNOTATION
Une poignée d'engrais = 40-50g

Convient à Jardin, Massifs, Parterres fleuris
Durée d’efficacité 2-3 mois
Taille du conditionnement 1.5 kg
Dosage 80 g/m²
Saison Printemps, Été
Produit Biorga
Certificat FiBl
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Stockage
Conserver le produit au sec, dans son emballage d’origine, hors de portée des enfants et
des animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour
animaux. Sa durée de conservation est illimitée s’il est stocké comme il se doit (à l’abri du
gel et au sec). Employer les quantités restantes conformément aux recommandations
d’utilisation ou les rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Les emballages vides peuvent être éliminés avec les ordures ménagères.


